
Les habitants de Thônex 
souhaitant bénéficier d’un tarif 
préférentiel doivent présenter 
une carte d’identité ainsi qu’un 
justificatif de lieu de domicile.

Les habitants des communes 
affiliées : Chêne-Bougeries, 
Chêne-Bourg, Choulex, Cologny, 
Gy, Jussy, Meinier, Presinge, 
Puplinge et Vandœuvres 
souhaitant bénéficier d’un 
abonnement à tarif réduit 

doivent présenter une carte 
de communier établie par la 
Mairie de leur commune de 
domicile.

Tous les abonnements (cartes 
magnétiques rechargeables ) 
sont en vente à la piscine  
exclusivement. Pour les nou-
veaux abonnements,  
une taxe forfaitaire de CHF 5.– 
sera perçue en plus pour la 
carte magnétique.

TARIF 
PRÉFÉRENTIEL

TARIF PRÉFÉRENTIEL
& TARIF RÉDUIT

Carte de
10 entrées

Abonnement
2 mois 6 mois 1 an

Adultes 32.50 25.- 70.- 120.-

Enfants 5 à 15 ans 20.- 13.- 35.- 60.-

AVS-AI / étudiants 20.- 13.- 35.- 60.-

Chômeurs 20.- 13.- - -

Carte Gigogne 20.- 13.- 35.- 60.-

TARIF GÉNÉRAL

1 
entrée

Carte de
10 entrées

Abonnement

2 mois 6 mois 1 an

Adultes 5.50 50.- 50.- 135.- 235.-

Enfants 5 à 15 ans 3.50 30.- 25.- 70.- 120.-

AVS-AI / étudiants 4.50 40.- 25.- 70.- 120.-

Chômeurs 4.50 40.- 25.- - -

Carte Gigogne 3.- 20.- 13.- 35.- 60.-

Soir dès 18 h 3.50 32.50 - - -
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BASSIN COUVERT
lundi — mardi Fermé 
Réservé aux écoles et à l’école de natation

mercredi 
jeudi et vendredi 7 h 00 – 20 h 00

samedi — dimanche  9 h 00 – 18 h 00

Attention ! La piscine ferme ses portes 30 min 
avant les heures indiquées.

CAISSE
lundi — mardi Fermé

mercredi 
jeudi et vendredi 7 h 00 – 18 h 30

samedi — dimanche 9 h 00 – 13 h 00 
 13 h 30 – 16 h 30

CAISSE
lundi 13 h 00 – 16 h 30

mardi 9 h 00 – 16 h 30

mercredi 
jeudi et vendredi 7 h 00 – 19 h 00

samedi — dimanche 9 h 00 – 18 h 30
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BASSIN EXTÉRIEUR
Lundi  13 h 00 – 20 h 00

Mardi au dimanche 9 h 00 – 20 h 00

Sauf en cas de mauvais temps.
 
Attention ! La piscine ferme ses portes 30 min 
avant les heures indiquées.

ÉT
É

ÉT
É

Du mercredi 7 février au  
dimanche 22 décembre

Du samedi 4 mai au  
dimanche 22 septembre
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FÊTES DE FIN D’ANNÉE
Du lundi 23 décembre 2024  
au vendredi 3 janvier 2025.
Dimanche 22 décembre fermeture à 16 h 
Réouverture au public :  
samedi 4 janvier 2025 à 9 h.

TPG
• Bus C
• Tram 12 

PARKING 
payant
• Marcelly  

extérieur 
• Salle des fêtes  

extérieur
• Route de Jussy 20 

souterrain 
en face de Rolex

• P+R Moillesulaz 
souterrain

PARC 
AQUALUDIQUE
Adrien-Jeandin
Mai, juin et septembre*
mercredi  13 h – 19 h

week-end 10 h – 19 h

Juillet et août
du lundi  
au vendredi 9 h – 20 h

week-end 10 h – 20 h

*La date d’ouverture sera fixée en 
fonction des conditions météo. 

En cas de mauvais temps, l’installation 
est mise à l’arrêt.
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Ch. de Marcelly 8  
1226 THÔNEX
022 348 72 50

Piscine
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